
Résumé d’intervention du 25 novembre 2004 
 

EvarisT : logiciel d’évaluation des risques toxiques 
 
 
EvarisT  est un outil d’évaluation du risque toxique potentiel à la fois qualitatif et quantitatif. 
 
Il permet au médecin : 
 

- de cibler ses priorités d’action par une évaluation de la classe de danger et/ou de la 
classe de risque pour l’entreprise ou par atelier ; 

- d’accéder rapidement à toute information concernant les produits de son entreprise ; 
- de reconnaître les produits CMR mais également les 15 classes de danger  du décret ; 
- de reconnaître les composants CMR des produits et de retrouver leur trace dans le 

temps même si ces composants n’étaient pas connus comme CMR lors de leur 
utilisation ; 

- d’effectuer des recherches sur les produits de l’entreprise dans le  but de cibler la 
prévention, reconnaître une maladie professionnelle, choisir des produits de même 
utilisation moins dangereux, retrouver un composant dans tous le produits de 
l’entreprise en cas d’allergie par exemple, retrouver la trace d’un produit dans 
l’entreprise ; 

- de rédiger des fiches d’information pour le salarié,  pour l’employeur ou pour le 
médecin ; 

- de mettre à la disposition de l’employeur les documents d’évaluation, de l’informer 
des substances CMR et sensibilisantes pour l’application du décret de décembre 2003 ; 

- d’échanger des informations sur les produits avec les autres médecins ; 
- de transférer toutes les informations sur l’entreprise et ses risques chimiques à un autre 

médecin lors d’un échange d’entreprise. 
 
EvarisT va utiliser toutes les connaissances acquises pour l’évaluation du risque potentiel en 
aidant le médecin pour effectuer des études de poste. Un rapport sera automatiquement édité 
pour l’employeur avec les points positifs et les points à améliorer. 
 
EvarisT permet au médecin du travail de rédiger pour un salarié le document d’exposition à 
des produits CMR. 
 
 
 


